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TITRE : Consignes de sécurité pour l'utilisation de AQUALEAD MF 335 (GIE134)

REFERENCE : CS 022 INDICE : 1

TYPE : Consignes de sécurité DATE : 21/06/2016

NOM DU PRODUIT AQUALEAD MF335

CARACTERISTIQUES

 DISPERSANT, INHIBITEUR 
D’ENTARTRAGE ET DE 
CORROSION

 PH = 0,1

MENTIONS DE DANGER H314 H318 H411 H317

EQUIPEMENTS DE PROTECTION 
OBLIGATOIRE

   

PORTER LES ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ
EN CAS D’USAGE PROLONGE UTILISER UNE 

TENUE IMPERMÉABLE ET DES BOTTES

CLASSEMENT / 
RISQUES

 PEUT PROVOQUER UNE ALLERGIE CUTANÉE

 CORROSIF
 PROVOQUE DES BRULURES DE LA PEAU ET DES 
LESTIONS OCULAIRES GRAVES

 ENVIRONNEMENT
 TOXIQUE POUR LES ORGANISMES AQUATIQUES 
ENTRAINÉ DES EFFETS NÉFASTE À LONG TERME

 

MANIPULATION

UTILISATION
TRAITEMENT DE L’EAU 

TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE 

LES EMBALLAGES VIDES SOUILLÉS SONT DES DÉCHETS DANGEREUX À FAIRE 
TRAITER PAR UNE SOCIÉTÉ SPÉCIALISÉE

TRANSPORTER LE PRODUIT DANS 
UN JERRICAN FERME ET IDENTIFIE

PREMIERS SECOURS
APPELER UN SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

CONTACT AVEC LES 
YEUX

 Rincer immédiatement et abondamment à l’eau douce et 
propre en maintenant les paupières écartées et consulter un 
spécialiste - Appeler le SAMU Tèl : 15

PROCEDURE D’URGENCE

EN CAS DE TROUBLES GRAVES OU EN 
CAS DE DOUTE, ALERTER LE SAMU 

 N° DE TÈL : 15

INGESTION  Boire de l’eau en abondance et donner de l’air frais
 Appeler le SAMU Tèl : 15

CONTACT AVEC LA 
PEAU

 Enlever les vêtements souillés, laver immédiatement à l’eau et 
au savon et bien rincer. Ne réutiliser les vêtements qu’après 
nettoyage. Si nécessaire Appeler le SAMU Tèl : 15

INHALATION  Retirer la victime de la zone dangereuse et donner de l’air frais 
Appeler le SAMU Tèl : 15

Alerter le SAMU (n° d’appel : 15).

Donner les coordonnées et l’adresse complète du 
lieu d’accident
Suivre la procédure D’APPEL D’URGENCE

PREVENEZ VOTRE RESPONSABLE HIERARCHIQUE OU LA PERSONNE DE PERMANENCE PENDANT LE WEEK-END

 Utiliser les douches de sécurités, les rinces œil…
 Aucun autre geste ne doit  être entrepris sans avis médical préalable
 Identifier le produit en cause, recueillir le nom du produit et du fabricant

Pour plus d’information, consulter les FICHES DE DONNEES DE SECURITE ET LES FICHES TECHNIQUES


